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Consultations particulières sur l'indexation des régimes de retraite des secteurs public et parapublic (1)

But de la commission : identifier des pistes de solution sur l'indexation des régimes de retraite des secteurs public et parapublic, travailler de façon constructive, non-partisane et rigoureuse sur cet enjeu.

*******************************************************************************
Le comité de travail sur l'évaluation du coût de l'indexation des régimes de retraite présente ses travaux.
M. Fortin (Mario): «  … Donc, le problème de la non-indexation ne touche pas seulement les retraités actuels, mais touche aussi des personnes qui sont toujours actives présentement et qui vont prendre leur retraite dans le futur, donc des retraités futurs. »  « … grosso modo la perte de pouvoir d'achat est de l'ordre de 1,4 % par année… »

M. Paquet (Laval-des-Rapides) : «… Alors, ce que j'essaie de comprendre, … lorsque les rendements ont été historiquement élevés par rapport à la moyenne historique, il n'y a pas eu d'ajustement … de cotisation … on aurait redonné .. aux actifs de l'époque … une partie de ce qui étaient les rendements supplémentaires ... »
… M. Slater (Yves) : «…les parties négociantes ont regardé la situation et ont souvent introduit des modifications au régime pour en hausser la qualité des prestations, soit l'âge de la retraite, ou soit des programmes de départ, comme celui qu'il y a eu en 1997, et il y en avait eu à la fin des années quatre-vingt, début des années quatre-vingt-dix aussi. »
M. Fortin (Mario) :  « …Par contre, on a vu que l'indexation n'est pas gratuite, … Essentiellement, si le gouvernement maintien l'équilibre budgétaire, il doit par ailleurs inscrire des charges additionnelles, il va devoir faire le prélèvement fiscal plus élevé, et ça va retirer de l'argent de l'économie… ça prend 20 ans avant qu'il y ait des gains substantiels… » 
*******************************************************************************
AQRP
Mme Michaud (Madelaine) : « …La recommandation principale de l'AQRP est donc d'accepter le principe d'une correction progressive de la désindexation des régimes de retraite des secteurs public et parapublic … que les personnes ayant accompli des années de service entre 1982 et 1999, obtiennent, pour ces années de service, au moins le même niveau d'indexation que pour les années de service accomplies depuis 2000… » « qu'on demande une table représentative de six personnes, c'est-à-dire trois représentants des retraités, trois représentants du gouvernement et un président qui serait nommé par le gouvernement, un président indépendant… » (Texte différent de celui distribuer par l’association à l’automne 2009 : L’AQRP demande un comité consultatif formé de deux retraités de l’AQRP, deux retraités de l’AREQ, deux pensionnés des autres associations, six membres représentant le gouvernement, un  président indépendant.)
M. Pearson (Robert) : « … créer une table de travail … un lieu de réflexion et de discussion concernant l'ensemble des paramètres des régimes de retraite des secteurs public et parapublic ainsi que leur impact sur le pouvoir d'achat des personnes retraitées… faire les recommandations… de nature consultative… »
L’AQRP présente un avis de la firme Optimum : « …cet avis conclut qu'il serait équitable et légitime que les retraités puissent bénéficier de ces surplus et qu'il serait approprié d'apporter des améliorations prioritairement pour les retraités… »
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : « … l'argent qui est dans le fonds de retraite… est le fruit des sommes qui ont été cotisées et du rendement de toutes ces sommes. »

M. Paquet (Laval-des-Rapides) : … le 516 millions, ce serait le coût qui serait appliqué au gouvernement comme employeur et, autrement dit, il n'y aurait pas de hausse de cotisation pour les actifs ?...

M. Vallerand (Luc) : « … Alors, nous, on souhaitait vraiment chiffrer, spécifiquement pour les retraités … quel est le coût, et on arrive avec, selon les données de Optimum, à 516 millions. »
M. Bernier (Montmorency) : « … Que le gouvernement et les organisations représentant les employés de l'État suspendent immédiatement leurs négociations concernant directement ou indirectement les régimes de retraite des secteurs public et parapublic… Donc là, si je regarde cette recommandation-là, là, ce n'est pas une consultation, là, vous devenez un élément de négociation formel entre le gouvernement et les retraités ».
M. Simard (Richelieu) : « …Cette table, c'est dans le fond une façon d'aborder directement avec le Conseil du trésor la discussion de certains enjeux. En dehors de la correction, … de la question de l'indexation de 1982 à 1987, je rappelle de 1982 qui a été entériné, repris à chaque négociation collective par la suite, là, ce n'est pas une décision unique, c'est une décision qui a été reconduite à plusieurs reprises. … »
*******************************************************************************
ADR

M. Dubé (Rodrigue) :  «… les actifs, pour se payer eux-mêmes, leur propre indexation ça leur coûterait une hausse de cotisation, selon le comité, de 4,95 %. Les retraités… seraient responsables d'une hausse… de 0,91 % … sans revalorisation, ou 1,57 % … avec revalorisation. …Nous, on a pris avec revalorisation pour faire le travail de présentation. Mais, 1,57 %, c'est équivalent à environ 2 milliards de dollars… » …  «… pour une valeur de 2 milliards de dollars. C'est un emprunt qu'on a fait aux retraités… On ne force pas la hausse de cotisation pour les gens qui sont au travail … Non. On dit : Remboursez notre dette … »

M. Dubé (Rodrigue) :  « Prolongez le FARR de deux à trois ans, et les argents qu'on a besoin pour financer l'indexation. » … « … Ouvrez-nous une table, mettez-nous dans les discussions, on va être capables d'engager des discussions sérieuses. On ne veut pas écraser personne, mais on est capables de mettre des mécanismes en place….»
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : «… Vous avez mentionné... l'idée qu'on pourrait mesurer certains éléments, dégonfler les taux de cotisation, … en modulant. Si vous avez des pistes de suggestions à nous faire là-dessus …  ça serait utile. »

M. Simard (Richelieu) : « …Tout de suite pour rappeler à M. le président Dubé que la décision de 1982, elle a été reconduite à cinq reprises depuis dans des négociations collectives ou par des voies législatives. Donc, ce n'est pas une décision d'une seule année là, c'est une continuité de 1982 à 1999…»
*******************************************************************************
RRAME
Mme Bouchard (Arlette) : «…Le RRAME demande la mise en place d'un plan de réalisation pour la revalorisation et la réindexation des rentes de retraite, ainsi qu'une demande de compensation financière. » Dans son mémoire, le RRAME présente 20 recommandations.
Présentation du PLAN de réalisation aux pages 8 et 9 du mémoire :

- revalorisation

- réindexation des rentes de retraite selon une des trois modalités suivantes :

- par groupes d’âges,

- par pourcentage égal à tous,

- par diminution du taux d'IPC

- compensation financière : présentation de trois modèles de remboursement

Mme Bouchard (Arlette) :  « De 1982 à 1999, nous avons créé une provision actuarielle. Elle était de 6,5 milliards avant le PDV et 5,5 milliards après le PDV. De 1997 à 1999, pendant trois ans, le taux de cotisation des actifs à été maintenu à 7,95 % au lieu de 4,69 %. Grâce à ces cotisations excédentaires, la provision actuarielle a augmenté à 9,6 milliards, malgré la ponction de 800 millions du PDV. »
« Le RRAME propose que lors des négociations d'une convention collective dans les secteurs public et parapublic, les régimes de retraite soient traités indépendamment des conditions de travail, journées de maladie, horaires et vacances spécifiques aux années travaillées seulement et que gouvernement, syndicats et retraités négocient ensemble les modifications aux régimes de retraite. »
« Le RRAME propose que lors de la négociation d'un régime de retraite dans les secteurs public et parapublic, syndicats et retraités, il y ait le même nombre de représentants à la table de négociation. »
Mme Bouchard (Arlette) :  « Les syndicats sont d'accord avec le principe de la pleine indexation des salaires. Citons cet extrait du cahier de consultation des actifs: «Il est impératif d'obtenir la pleine indexation de nos salaires au coût de la vie.» »
« Puisque les centrales syndicales demandent une restructuration majeure du régime, sont d'accord à hausser graduellement le taux de cotisation, reconnaissent l'importance de la réindexation des années de service de 1982 à 1999 autant pour les retraités que pour les actifs, il est primordial d'inclure tous les éléments du dossier indexation, revalorisation des rentes, pleine indexation et compensation pour les pertes financières. »
« Si le gouvernement acceptait la proposition syndicale de restructuration des régimes de retraite, le RRAME propose la création d'un fonds consacré spécifiquement à la revalorisation et à la pleine indexation des années de service de 1982 à 1999 ainsi que l'adoption d'un plan de réalisation débutant maintenant. Que le fonds de stabilisation et le fonds d'amortissement des cotisations soit de 5 % de la valeur du régime. Vous remarquerez que le règlement de la réindexation des rentes a autant sinon plus d'importance que les demandes syndicales. »
Mme Bouchard (Arlette) :  « Nous suggérons de procéder selon la répartition des âges utilisée par les actuaires de la CARRA, soit: en l'an un du plan de réalisation, les 80 ans et plus ainsi que le groupe des 75 à 79 ans; en l'an deux, les 70 à 74 ans; en l'an trois, les 65 à 69 ans; ainsi de suite jusqu'à ce que les années de service de tous pour la période 1982 à 1999 soient pleinement indexées. »
Mme Bouchard (Arlette) :  « La négociation des secteurs public et parapublic est inquiétante au niveau des régimes de retraite. Si en 2010 le gouvernement devait décréter de nouvelles conditions de travail, le RRAME propose que le gouvernement tienne compte de la revalorisation et de la réindexation des rentes de retraite de la période 1982 à 1999 dans son décret. »

M. Paquet (Laval-des-Rapides) : «... le taux de cotisation était plus élevé que ce qui était nécessaire … pour vous, c'était au-delà de ce qui était nécessaire pour faire face aux obligations actuarielles, d'après vos calculs ? »
Mme Bouchard (Arlette) : «… La provision actuarielle, habituellement, joue autour de 5 à 6 milliards. Mais, en 1999, la provision actuarielle était rendue à 9 milliards: on avait contribué, pendant trois ans, 3,26 % de plus. Alors, il y avait vraiment un surplus, qui a été réinvesti et réparti entre toute sortes de bénéfices, en particulier pour la baisse de cotisation. Mais il y a eu aussi des bénéfices, qui ont été accordés, par exemple, aux conjoints de fait, aux personnes de même sexe, aux personnes en invalidité, à l'indexation future, aux années créditées, aux congés sans traitement, aux personnes qui provenaient d'un RCR: on a mis 680 millions sur la revalorisation des crédits de rentes…»
Mme Bouchard (Arlette): « Nous, je pense qu'on est toutes d'accord à faire partie d'une table de concertation ou d'un regroupement d'associations de retraités qui discuteraient ensemble de l'ensemble des solutions. C'est sûr qu'une table de concertation, nous, on ne voit pas ça comme du blabla, là, on voit une table de concertation pour essayer de trouver une solution et ce que, nous, on mettrait de l'avant, là, c'est un plan de réalisation de la réindexation, de la revalorisation des rentes de retraite. »
M. Simard (Richelieu) : « … où est-ce qu'on va prendre l'argent ? »
Mme Bouchard (Arlette): «  Mais les jeunes, est-ce qu'ils ont réellement aussi payé tous les bénéfices qu'ils ont aujourd'hui? De 2000 à 2007, là, il y a un 3,5 milliards qu'ils n'ont pas investi parce que leurs cotisations ont baissé de 2,35 % et il y a un manque de 3,5 milliards dans le fonds de retraite, c'est-à-dire 1,7 milliard de la part des cotisations puis 1,7 du gouvernement. Alors, nous, on a le sentiment qu'on s'est fait avoir, que l'argent évidemment n'étant plus là, il va falloir aller le chercher en quelque part et le gouvernement aura à contribuer. »
M. Simard (Richelieu) : «… Comment justifier auprès des actifs, des contribuables d'aujourd'hui, qu'ils vont devoir payer par leurs impôts un régime de retraite qui ne s'adresse pas à eux ? »
Mme Bouchard (Arlette) : « Bien, je pense que, pour les actifs, les syndicats ont ouvert la porte. Ils sont d'accord à hausser graduellement le taux de cotisation. …. Alors, c'est le moment actuellement d'inclure dans la restructuration majeure tout ce qui concerne l'indexation puis de le régler une fois pour toutes. … Ils reconnaissent que les années 1982 à 1999 doivent être valorisées et réindexées. … nous, on est là aujourd'hui pour s'assurer que l'indexation va être traitée au même niveau que la demande de création de réserve pour l'amortissement des... » … «Les syndicats nous ouvrent la porte toute grande ouverte pour qu'on puisse le faire en ce moment, en même temps que les fonds demandés, là, la création des deux fonds demandés. »
*******************************************************************************
AREQ
Mme Gélinas (Mariette) : «… L'AREQ … maintient sa demande de table de travail. »

Mme Charlebois (Louise) : « …L'AREQ souhaite donc que la participation des personnes retraitées au sein du Comité de retraite du RREGOP soit augmentée de façon à mieux refléter … leur poids réel et d'ainsi assurer une meilleure représentativité des parties concernées. »

Mme Charlebois (Louise) : « … Comme association, nous sommes en accord avec le changement de méthode de calcul pour passer à une méthode à prime unique. Nous sommes en accord avec la constitution d'un certain provisionnement pour le régime, mais j'ai bien dit « d'un certain provisionnement ». Nous sommes en accord avec la correction de l'indexation de la rente naturellement et nous sommes en accord avec l'augmentation du taux de cotisation pour l'amener, et je dis bien « l'amener », à refléter son coût réel.  … le passage à la méthode de prime unique permettra de dégager des surplus... de réels surplus. C'est pourquoi nous soutenons que les personnes retraitées devraient être consultées sur l'utilisation des surplus.
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : «…  Et vous dites, vers la fin de votre mémoire, que vous avez peut-être des simulations… mais vous avez étudié, vous avez analysé un petit peu les chiffres. …ce serait utile, peut-être que vous nous les fassiez parvenir, … j'aimerais ça qu'on les voit, nous, à l'intérieur de la commission, pour qu'on puisse s'inspirer de ça peut-être puis faire des vérifications. … nous aider à identifier les pistes. Parce que s'il n'y a pas de pistes puis qu'il y avait une table, on tombe où ? Alors, je pense qu'au préalable, indépendamment d'une table ou pas, je pense qu'il y a lieu, puis je pense que c'est ce qu'on peut trouver, comme commission, d'essayer d'identifier des pistes de solution. »
Mme Gélinas (Mariette) : … Quant à la table de travail, c'est sûr qu'on ne veut pas déterminer d'avance tout ce qu'on dirait à cette table de travail là, quelles sont les pistes de solution envisagées, parce que quand on parle d'une table de travail et que si j'arrive et que tout est... on a déjà tout planifié, il n'y a plus de place pour la discussion. Alors, on pense que c'est ensemble, avec le gouvernement, qu'on doit faire ça. Quant à... est-ce que les syndicats devraient être là, oui, les syndicats pourraient être là.
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : «…  Et c'est là qu'il y a un positionnement … qui n'est pas clair, parce que quand vous nous dites: … Écoutez, on ne veut pas tout fermer tout de suite et c'est pour ça, on ne veut pas trop vous donner des éléments de solution peut-être qu'on aurait. Avec tout respect, j'aimerais que vous nous les partagiez. On ne déterminera pas ça tout seuls, là. … S'il y a des éléments dont vous disposez, des calculs dont vous disposez que vous ne partagez pas avec nous, bien, personnellement, avec tout respect, je pense que vous manqueriez une occasion.

… Et c'est pour ça, moi, je vous invite fortement, … de nous... informer, de nous fournir, de nous alimenter de vos réflexions et de tout... même des calculs que vous avez faits. …Alors, si vous voulez qu'on travaille à trouver des pistes de solution, il faut que vous nous aidiez à cet égard-là. C'est pour ça que j'insiste beaucoup et je pense que si vous vous attendiez de dire: Bien, on va attendre d'avoir une table puis on mènera nos choses là, je pense que vous manquez une très grande occasion. »

Mme Gélinas (Mariette) : « On va vous aider, mais ce n'est peut-être pas la place aujourd'hui pour le faire, là…. Mais soyez sans crainte, on va continuer les échanges avec vous et on va vous fournir nos références. »
M. Bernier (Montmorency) : « …Alors, on aimerait que cette place devienne quand même aussi importante à vos yeux pour qu'on puisse recevoir votre information parce que, nous, comme parlementaires, il reste qu'au moment où investit deux jours de travail plus tous les mémoires, ce qu'on s'attend c'est qu'on reçoive des recommandations et qu'on puisse les… qu'on puisse travailler avec ça, là. Ça fait que si vous croyez... nous, on croit que c'est l'endroit où vous pouvez déposer vos informations. D'ailleurs, c'est ce que les autres groupes ont fait. »
*******************************************************************************
AQDER
Mme Trudel (Madeleine) : « …  la mise en place d'une table de travail avec le gouvernement, et le plus rapidement possible, afin d'apporter une correction. Quelle sorte de correction ? On verra. Nous demandons une correction tout simplement du gel de l'indexation des rentes depuis 1982. »
L’AQDER déplore le manque d’information aux membres.

M. Paquet (Laval-des-Rapides) :  «…  Maintenant, on veut trouver des solutions, on veut trouver des pistes de solution. …  Alors, on peut dire: Bien, on va attendre d'avoir une table. Non, non, mais je pense qu'on peut commencer. Indépendamment d'une table, on a commencé, puis je pense que les travaux d'aujourd'hui... ce n'est pas qu'un mémoire est plus pertinent que l'autre, ils sont tous pertinents…. voyez-vous des pistes de solution qui peuvent nous aider, nous, comme commission, à faire avancer le dossier ? »
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : « … on parle de circulation d'information, ça, c'est un élément, et c'est pour ça exactement l'objectif, un des objectifs de la commission, c'est celui-là. …. Mais qu'est-ce qu'on peut bonifier, qu'est-ce qu'on peut améliorer comme circulation... comme qualité et comme profondeur de l'information? …»
M. Simard (Richelieu): «… Donc, il faut trouver des solutions le plus possible, générées à l'intérieur du système, c'est ça, l'objectif premier, essayer de voir comment. … Qui va payer pour vos demandes? Vous le savez, ce sera certainement une combinaison de plusieurs facteurs, …  »
*******************************************************************************
AAR
M. Goulet (André) : « Il y a un changement majeur qui arriverait, c'est que, si une table était créée, ce serait le premier point de départ. Cette table-là, si elle était créée, ce serait... ce pourrait être un lieu de concertation véritable, là, où on pourrait avancer, … je m'engage à l'intérieur de l'alliance à réfléchir sur des pistes – on n'était pas rendus là encore – à réfléchir sur des pistes pour envoyer le plus rapidement possible...

M. Goulet (André) : « Et j'ajouterais, en termes de précision, parce que vous avez soulevé une chose: s'il y a des gens qui parlent de 100 % d'indexation avec rétroactivité, etc., ça c'est des... c'est un groupe qui travaille avec des individus, pas des associations. Nous, on est un groupe d'associations avec le groupe de travail, le GETAR, qu'on a mis sur pied, et notre demande c'est d'aller chercher ce qui a été accordé en 1999. Il n'est pas question de rétro, on veut aller chercher ce qui a été gagné en 1999. Une fois que ça, ce sera établi, si on veut faire une autre démarche pour le prochain 50 %, bien on les entreprendra à ce moment-là. Mais, là, là, c'est l'équité qu'on veut avoir avec ce qui a été accordé en 1999. Puis ce qui a été accordé à différents groupes aussi dans d'autres domaines que la retraite pour l'indexation.  »
M. Simard (Richelieu) : « M. Goulet, est-ce que les retraités, dans les prochaines semaines et les prochains mois vont tenter sérieusement de passer des messages au niveau syndical et gouvernemental, mais un message uni, parce que quelles que soient vos différences et les raisons de ces différences, il faut bien comprendre qu'actuellement, c'est un peu cacophonique? Encore cette fois-ci, on entend de tout, là. Il y a des gens qui réclament 100 % de rétroactivité sur … des pertes depuis 1982. Il y en a d'autres qui présentent toutes sortes de formules intermédiaires. On a entendu. Il va falloir que quelqu'un se mouille au nom de tout le monde pour aller s'asseoir pour exiger ou en tout cas pour demander un règlement. Vous avez beaucoup insisté aujourd'hui sur cet aspect de l'Alliance, hein. C'est votre rôle de réunir les gens. … Prenez l'hypothèse que vous avez une table dans 15 jours, mais qu'est-ce qu'on en ferait ? »
*******************************************************************************
CERA Coalition en matière de retraite et d'assurance

Mme Trempe (Carole) : «… inquiétudes par rapport à l'éventuel coût astronomique qui pourrait découler de l'indexation pleine ou partielle du régime tel que le RRPE… Les premières raisons concernent les conséquences importantes et directes qui impactent sur les actifs qui sont et demeurent les seuls à alimenter la caisse du régime et c'est-à-dire par conséquence, par voie de conséquence, à supporter les risques qui sont inhérents à de telles bonifications.

… les gens ont décidé de prendre leur retraite, avant ou après 1982 de même qu'en 1997 lors du programme des départs volontaires, ces personnes l'ont fait en toute connaissance de cause en vertu de dispositions contractuelles qui étaient claires… Un troisième argument est à l'effet que la loi garantit aux retraités actuels le versement de leur rente leur vie durant….
… Un aspect … c'est celui des problèmes … de pénurie de main-d'oeuvre. Si éventuellement une indexation partielle ou pleine avait pour effet forcément d'augmenter le taux de cotisation, ça ne serait pas un facteur tellement attractif… »
M. Roy (René) : « … les participants actifs en ont bénéficié en congé de cotisation, O.K., puis aussi d'autres personnes ont bénéficié aussi lors du départ volontaire, etc., le programme de départ volontaire. Ce qu'il ne faut pas oublier, les retraités, si jamais il y a des déficits, leur rente est garantie, et ce sera les participants actifs qui devront payer pour, donc ça va ensemble. Dans n'importe quel contrat, s'il y a quelqu'un qui prend un risque, il faut qu'il prenne les bénéfices qui vont avec... ça peut prendre des années avant que des rendements excédentaires viennent compenser un déficit. Donc, ça peut être sur une période de 10, 15 ans. On peut être longtemps avant qu'on retrouve des bons rendements pour compenser le rendement négatif de 2008. »
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : «... tout est interrelié et je comprends que quelque piste de solution que nous pourrions identifier doit tenir compte des actifs... Et donc, même si on peut dire que le taux de contribution... ne prévoyait pas l'indexation, et je serais porté à dire que c'était peut-être une erreur de ne pas avoir prévu ça...  je pense que c'était une myopie, entre guillemets, partagée par tout le monde, … c'est clairement dommage.... si le rendement est au-delà d'un certain seuil, le rendement accumulé, bien il peut... il pourrait être utilisé pour corriger le problème de la désindexation, en partie à tout le moins. »
M. Simard (Richelieu) :  « Cependant, vous ne croyez pas qu'il y a quand même un effort à tenter pour s'attaquer à ce problème de la perte de pouvoir d'achat ? …»
M. Roy (René) :  « … si les retraités ne veulent pas prendre une partie des déficits le cas échéant, ne donnez pas des améliorations permanentes. »
M. Simard (Richelieu) : « …  mais il n'y a jamais eu de plainte quant au partage des déficits, puisqu'il n'y en a jamais. Par définition, l'employeur en est responsable, les cotisations... les prestations sont déterminées et seront toujours versées, il ne faut jamais oublier cet aspect-là, et malgré tout il y a une garantie absolue que, dans 20 ans, dans 30 ans, dans 15 ans, la pension, elle va être payée. … »
M. Roy (René) : « …Ce que vous allez faire au RREGOP va mettre de la pression au RRPE, c'est certain. …»
*******************************************************************************
RACAR (cadres)

M. Jean (François) : « …De ce fait, les programmes de retraite anticipée ou d'incitation à la retraite auront été des mesures qui auront amélioré sensiblement le sort de bon nombre de nouveaux retraités au cours des années 1997 à 1997... 1987 à 1997, pardon. Alors, la mise en oeuvre de ces programmes avec les surplus de la caisse des participants du RRPE vient temporiser l'analyse de l'érosion du pouvoir d'achat des retraités, et je m'en tiendrai à ce commentaire. »
«… si nous mettons en relation les années d'essai IPC moins trois qui représentent aux maximum 17 ans et demi, soit environ 50 % d'une rente de retraite pour quelqu'un qui a 35 ans de service crédités avec les autres sources de retraite qui sont pleinement indexées PSV et RRQ, la pénalité d'indexation partielle des régimes de retraite des secteurs public et parapublic est réduite en réalité. Donc, pour modifier éventuellement la formule mixte d'indexation du troisième étage, il est opportun de prendre en considération ce qu'on vient de vous dire par rapport à la RRQ et la PSV. Ces données viennent aussi nuancer significativement la perte du pouvoir d'achat des retraités. En terme de piste de solutions, nous, on pense au RACAR qu'il faut clairement convenir que la question de la protection de l'inflation, on ne peut pas se payer le luxe, dans le contexte actuel, d'envisager des dispositions permanentes. Ça a été dit auparavant par voie de disposition législative. Ce qu'on pense, c'est qu'un mécanisme de concertation permanent, souple et ancré dans les réalités qui évoluent plutôt que par la voie d'une disposition législative va nous... va mieux nous servir. De toute façon, on ne pense pas pouvoir soutenir financièrement et de façon récurrente des mesures d'indexation, vous allez le voir dans les solutions qu'on va vous parler tantôt, compte tenu des inconnus par rapport au rendement futur. »
« En France, il y a un conseil d'orientation des retraites… Le conseil, sa raison d'être fondamentale, ce serait de proposer annuellement les mesures jugées nécessaires pour assurer la pérennité des régimes de retraite tout en maintenant l'équité entre les générations de participants. Et le dossier d'indexation des régimes de retraite des secteurs public et parapublic constituerait à cet égard un mandat à long terme, puisque le RACAR estime que ce dossier d'indexation a été, est et sera toujours soumis aux évolutions économiques sociales et démographiques du Québec. »
« Nous, en termes de composition, vous parliez de table tout à l'heure, en termes de composition du comité, on se disait que dans le fond, à cause de ce qu'on appelle le jeu des vases communicants entre les régimes notamment, il faudrait assurer une participation large de tous les interlocuteurs, donc les participants actifs, les participants retraités, syndiqués, non syndiqués et l'employeur. »
« … Durant cette période des années quatre-vingt-dix, il ne faut pas oublier ça non plus, le pouvoir d'achat ou la perte de pouvoir d'achat des retraités a été moindre que celle des travailleurs, considérant que ces derniers ont subi des périodes de gel de salaire. »
«… Il serait alors possible d'identifier le niveau d'indexation qui pourrait être apporté avec ce surplus aux rentes des retraités et ne garantir, c'est important, et ne garantir cette indexation que jusqu'à la prochaine évaluation actuarielle. »
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : « … qu'on travaille de façon à essayer de trouver des pistes de solution et je pense que c'est un élément important.…. Mais l'élément d'essayer de trouver une façon flexible qui permette de dire: Bien, écoutez, réévaluons au fur et à mesure pour trouver des pistes de solution qui puissent être adaptables selon les situations, en tenant compte qu'à un moment donné, non plus, on ne peut pas demander aux gens de contribuer 50 % de leur salaire, …»
… M. Bonnardel (Shefford) : «…  Est-ce que c'est une indexation permanente aussi que vous souhaitez sur un laps de temps x ? … Un surplus, c'est temporaire à une période x, ça peut revenir une fois sur 10 ans, deux fois sur 10 ans. Est-ce que plus précisément vous souhaitez donc une indexation permanente pour un laps de temps donné ou pour une prolongation... »
M. Jean (François): « Donc, ce qu'on peut envisager, c'est effectivement une réflexion, une discussion pour arriver à des principes sur une indexation mais pour des durées déterminées. Quelle sera la durée, bien là, on pourra voir. Mais on vous disait aussi, dans notre mémoire, qu'il faut évaluer ça après chaque évaluation actuarielle. »
*******************************************************************************
SISP Centrales syndicales CSQ-CSN_FTQ
M. Doré (Denis) : « … Même si la question des conditions d'indexation du RREGOP étaient soulevées par plusieurs, ce sont les conditions d'admissibilité à la retraite qui se sont posées avec le plus acuité lors des différentes rondes de négociation. 

… La priorité pendant cette période était beaucoup plus axée sur la possibilité de quitter le plus rapidement possible avec la meilleure rente possible – c'était beaucoup plus axé là-dessus que sur ce qui surviendrait au moment où les gens seraient à la retraite.

… la modification des règles comptables du gouvernement. Celle-ci a eu pour effet d'obliger l'État à comptabiliser, dès l'année de son adoption, l'ensemble des coûts de toute mesure visant à améliorer le service passé – donc du service qui avait déjà été acquis – et ce, même si le déboursé réel ne surviendrait que dans le futur et de façon étalée. »
Solution envisagée par le SISP : passage de la prime nivelée à la prime unique.
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : « … Alors, comment voyez-vous que peut se constituer d'abord, une telle réserve pour ce surplus-là? Sur quelle base, peut-elle se constituer et d'après vos évaluations sommaires, combien de temps... Et comment se constituerait ce surplus? »
M. Doré (Denis) : «… Nous, ce qu'on dit, c'est que: à partir du moment où la part des employés serait capitalisée à 120 %, … nous ce qu'on dit c'est qu'il faut procéder à la révision de l'indexation pour la période 1982-1999, et ce, de façon prioritaire avant même de penser à quelque autre modification ou bonification du régime. … Alors, dès que ce moment-là arriverait pour nous ce serait un automatisme, dès qu'on aurait les sous nécessaires pour financer la mesure, nous souhaitons que ce soit mis en place. »
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : «…ce qui semble incontournable, c'est qu'il faut que tout le monde soit... en train de travailler ensemble, c'est-à-dire que les syndicats, les actifs, les retraités, l'employeur aussi, bien sûr. …est-ce que vous considériez qu'il serait important et même incontournable que vous soyez là vous aussi et que votre piste soit là aussi? Peu importe le lieu que ce soit… »
M. Doré (Denis) : « Pour nous, le RREGOP, c'est une condition de travail des salariés de l'État. Les conditions de travail des salariés de l'État se négocient entre les syndicats et le gouvernement, point à la ligne. »
M. Simard (Richelieu) : « Est-ce que ça ne justifie pas quelque part la présence au moins de consultations avec les retraités, le fait que là il semble bien que vous ayez eu l'occasion historique de réparer quelque chose et que ça n'ait pas été fait ? »
M. Doré (Denis) :  « Je vais tenter de ne pas être méchant. … Mais il y a beaucoup de retraités aujourd'hui qui réclament l'amélioration de l'indexation qui à ce moment-là réclamaient de partir...et qui votaient dans les salles à ce moment-là... ce qui fait qu'on s'est retrouvé dans une situation où l'indexation n'a jamais revêtu un caractère aussi prioritaire que le désir de quitter le plus rapidement possible, …mes collègues ont toujours eu le mandat de négocier prioritairement des conditions de départ. »
M. Doré (Denis) :  « Pour nous, la négociation se déroule à deux, le gouvernement et les salariés de l'État. Comme j'ai répondu au député de Richelieu tout à l'heure, on ne peut pas empêcher que les retraités puissent rencontrer des représentants du gouvernement et fassent valoir leur point de vue. Cependant, à notre avis, les décisions visant à modifier le régime de retraite devront toujours être prises entre le gouvernement et les syndicats. »
*******************************************************************************
Conclusion :

…M. Simard (Richelieu) : « Cependant, une des grandes nouveautés des 10, 15 dernières années, c'est l'arrivée dans l'espace publique des retraités, d'un groupe d'âge qui, jusqu'à maintenant, existait – les aînés ont toujours existé – mais leur participation au... à la réflexion politique et sociale n'avait jamais atteint le degré.

Heureusement qu'il y a beaucoup de retraités actuellement qui acceptent de reprendre du service et... et d'être actif. … Mais ça change tous nos rapports avec la notion du vieillissement, avec ce groupe social que sont maintenant les retraités. 

…Il faut cesser ce discours qui va nous faire très mal si on le poursuit de considérer comme un fardeau social la réalité du vieillissement de la population. C'est vrai qu'il y a des coûts, mais c'est vrai aussi qu'il y a des avantages, qu'il y a en contre-partie de considérables avantages.

. … Et il me semble qu'aujourd'hui, on le voit d'ailleurs avec les changements aux lois, que dans tout ce qui touche les régimes de retraite tout le monde va devoir s'habituer à la présence des retraités sur les comités de retraite, tout ça parce qu'ils apportent une sagesse, une compétence, une expérience qui rendraient service souvent à bien du monde et qui auraient évité... »
M. Paquet (Laval-des-Rapides) : «… J'invite tous ceux qui ont participé à nos travaux, qui auraient des points supplémentaires pour nous alimenter dans les prochaines semaines, surtout n'hésitez pas à le faire, et je vous recommande même de le faire parce que ça va alimenter nos réflexions pour pouvoir justement, à la suite des travaux des audiences d'hier et d'aujourd'hui, de pouvoir poursuivre, de dire maintenant: Quel genre de piste qu'ils semblent évoquer?

…Et tant et aussi longtemps que les actifs ne seraient pas partie prenante aussi de la réflexion, je pense qu'on n'arriverait à rien. De la même façon tant et aussi longtemps que les retraités ne seraient pas aussi participants dans la réflexion, comme on l'est au coeur de la commission, je pense que la commission joue déjà un rôle à ce moment-là, permet de faire un pas…

… Nous avons entendu des choses sur améliorer la qualité de l'information, sur la disponibilité, puis la vitesse à laquelle information doit... doit circuler. Ça aussi, c'est des éléments, je pense, sur lesquels il va falloir réfléchir, de voir comment ça peut être fait.
… On s'en va vers une situation événement d'un cotisant pour un retraité. Donc, effectivement, il y a une situation démographique. Il y a des contraintes qui sont là, il y a un seul budget. …

… on va voir comment …  essayer de clarifier des pistes de solutions et permettre en sorte qu'on puisse bien faire, non seulement avancer le débat, mais pouvoir trouver la façon de corriger des choses qui sont réelles, parce qu'effectivement il y a des gens qui ont vu leur cotisation... leur prestation perdre son pouvoir d'achat. … Mais l'idée, ce n'est pas d'opposer un groupe par rapport à l'autre, mais il faut sortir un peu des sentiers battus. Si on regarde le problème toujours de la même façon qu'il a été regardé dans le passé, il n'y en aura pas de solutions. Alors donc, ça nous interpelle à innover. … »
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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